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FR 

   CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

 ANNEXE 2 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en 

faveur de la République du Tchad pour l’année 2024. 

Document d’action : « Vivre mieux ensemble - Promotion de la cohabitation pacifique au Tchad » 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE. 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

 « Vivre mieux ensemble - Promotion de la cohabitation pacifique au Tchad »  

ACT- 62456 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui 

L’initiative priorisera la collaboration avec les États membres de l’UE, dans la recherche 

d’opportunités d’appui TEI régionale : Central Mediterranean Route  

TEI nationale : ‘Villes secondaires vertes’ 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 

L’action sera menée au Tchad. 

L’action aura lieu dans les régions du corridor stratégique Djaména-Douala (coté Tchad : 

Mayo Kebbi, Logone, Moyen Chari, Mandoul), ainsi que dans la région frontalière nord du 

Tchad (région du ‘BET’ : Borkou, Ennedi Est/Ouest et Tibesti). 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif multi annuel (PIM) pour le Chad pour la période 2021-2027  

Secteurs d’intervention 1 et 2 et mesures d’appui 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

En visant les populations, l’action s’inscrit dans deux domaines prioritaires du PIM : la 

« Gouvernance, démocratisation, paix et sécurité » et le « Développement humain 

inclusif » avec les objectifs spécifiques respectifs suivants : 

- OS 1.1 : Promouvoir le dialogue social, les valeurs fondamentales et universelles de 

l’État de droit, et des droits humains. 

o R1.1.c : Dialogue intra-tchadien effectif et inclusif. 

- OS 2.1 : Améliorer la sécurité alimentaire et les mécanismes de transferts sociaux, à 

travers le triple nexus humanitaire-développement-paix, et plus particulièrement : 

o R2.3a) Approche intégrée opérationnalisée pour la mise en place effective de 

filets sociaux visant […] la cohabitation harmonieuse, avec une attention 

particulière aux réfugiés , personnes déplacées internes et populations hôtes. 

- 3. Mesures d’appui : 3.1. Mesures en faveur de la société civile 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF

